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Mission
La Commission internationale du théâtre francophone (CITF) soutient, par ses deux programmes de 
financement destinés aux artistes et organismes, le développement d’œuvres théâtrales francophones. 

Elle a comme mission de soutenir la recherche et l’exploration des pratiques théâtrales, de favoriser la 
création et la circulation d’œuvres et d’encourager l’émergence de nouvelles voix dramaturgiques dans 
un esprit de solidarité, d’ouverture et de rayonnement. 
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Presenter Notes
Présenté par co-présidents (Karine et Carlos)��Rappel de la mission�
La CITF a été créée en 1987 par les membres fondateurs : 
le Canada
la Fédération Wallonie-Bruxelles
la France
Le Québec, représenté par le Conseil des arts et des lettres du Québec, assure le secrétariat général depuis l’automne 2024 
l’OIF, en tant que membre associé
Ces pays ont depuis été rejoints par : 
le Grand-Duché du Luxembourg 
Le Bénin (tout récemment)�
La Commission permet à des artistes de théâtre, ayant déjà acquis une expérience professionnelle, de confronter leurs pratiques artistiques à celles de créatrices et créateurs travaillant ailleurs en Francophonie.
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Depuis près de 40 ans, la CITF tisse une 
constellation de liens entre les scènes théâtrales 
francophones, en créant des passerelles vivantes 
entre les pratiques, les imaginaires et les 
territoires de manière durable et équitable.

Son fonctionnement repose sur le travail conjoint 
de représentants des gouvernements membres 
statutaires et d’artistes experts. 

À ce jour, plus de 400 projets théâtraux ont été 
soutenus par la CITF.

Mission

Presenter Notes
À ce jour, plus de 400 projets ont été soutenus par l’un ou l’autre de ses programmes de financement. �
Les récipiendaires proviennent de 18 pays différents : Belgique, Bénin, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, France, Haïti, Liban, Mali, Maroc, Niger, Québec, République Démocratique du Congo, République du Congo, Rwanda, Sénégal et Togo. 

Une étude, réalisée en mai 2020, sur les effets économiques et les leviers qualitatifs des projets soutenus en Création/Circulation démontre que, entre 2008 et 2019, 1862 représentations ont été données dans 37 pays. 




Expertise 
artistique

Karine Ricard Bérengère Deroux
Fédération Wallonie-Bruxelles

Hakim Bah
France

Laure Roldàn
Grand-Duché de Luxembourg

Canada
Carlos Adékambi Zinsou
Bénin

Gaëlle Bien-Aimé 
Organisation internationale 
de la Francophonie - Haïti

Nathalie Hounvo Yekpe
Organisation internationale 
de la Francophonie - Bénin

Marie-Ève Huot
Québec



Création
Circulation

Deux programmes de financement

Exploration
Recherche
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La demande doit être remplie en ligne et rédigée de façon détaillée, 
à partir des formulaires accessibles au citf-info.net

31 mars 2026
23h59 UTC

Date limite de dépôt



• Liste des membres de L’OIF (observateurs compris)
• D’autres pays non-membres peuvent être 

considérés si le français y est pratiqué 
• Le dossier doit être introduit uniquement en langue 

française

Admissibilité
Qu’est-ce qu’un pays francophone?

• Le théâtre doit convoquer les autres arts
• La dramaturgie proposée doit relever des codes 

théâtraux et être présentée comme telle

L’oeuvre peut-elle mêler de la danse et/ou du cirque?
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Presenter Notes
Qu'est-ce qu'un pays francophone ?
La Commission internationale du théâtre francophone se réfère à la liste des membres de l’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF), observateurs compris. D’autres pays non-membres peuvent également être pris en considération si le français y est pratiqué par une partie de la population. Dans tous les cas, le dossier doit être introduit uniquement en langue française.
�
L'oeuvre envisagée peut-elle mêler danse et/ou cirque au théâtre ?
C’est le théâtre qui doit convoquer les autres arts. Donc oui, il est tout à fait acceptable que le projet comporte des aspects dansés ou circassiens, mais la dramaturgie proposée doit relever des codes théâtraux et être présentée comme telle.
�




Exploration
Recherche

Explication du programme

Empreinte(s) © Leif Norman



Objectifs
Exploration / Recherche

• Appuyer l’émergence de nouvelles approches et 
pratiques théâtrales 

• Faciliter la rencontre entre artistes provenant de 
différentes cultures.

• Encourager l’émergence et la consolidation de 
partenariats artistiques internationaux.

• Faciliter les étapes d’exploration, de recherche et de 
développement précédant l’engagement des 
partenaires dans un projet de coproduction.

• Apporter un soutien financier à l’organisation de 
rencontres actives entre partenaires potentiels 
pour explorer les capacités de travail en commun.

• Approfondir les affinités artistiques et envisager une 
coproduction.

Presenter Notes
En sollicitant une aide pour un projet d’exploration et/ou de recherche, les demandeuses et demandeurs n’ont pas l’obligation de présenter ultérieurement un dossier dans un autre programme de la CITF. 

De même, la CITF ne s’engage pas à soutenir d’office un projet présenté par des partenaires ayant obtenu un soutien pour une phase d’exploration et/ou de recherche ou de Création / Circulation. Cependant, le comité d’évaluation accordera une attention particulière aux projets précédemment soutenus dans le volet Exploration / Recherche.
��



Admissibilité
Exploration / Recherche

• La personne responsable du dépôt de la demande doit être :
⚬ une association à but non lucratif ou un organisme (légalement constitués).

• L’initiative peut être prise par un seul partenaire, mais les participantes et participants doivent être originaires 
de 3 pays de l’espace francophone (pays membres ou observateurs de l’Organisation internationale de la 
Francophonie), en provenance d’au moins 2 continents.

• Le projet doit émaner d’au moins 3 partenaires, dont obligatoirement une compagnie juridiquement 
constituée. Ceux-ci peuvent être :
o des artistes, des créateur(-trice)s professionnel(le)s à titre individuel ou porteur(-euse)s d’une structure;
o des organismes à but non lucratif légalement constitués;
o des associations à but non lucratif légalement constituées.

 Une compagnie ou un artiste en provenance d’un territoire d’outre-mer peut être considéré comme un partenaire à part entière.

Presenter Notes
Le programme est réservé aux structures et créateurs professionnels. Il ne concerne pas non plus les écoles de théâtre qui ne peuvent être considérées comme partenaires.

Peuvent être considérés comme partenaires  :
les artistes ou créateur(-trice)s qui ont une pratique artistique professionnelle: metteur(e)s en scène, auteur(-trice)s, concepteur(-trice)s lumière, créateur(-trice)s de costumes, décors, musique, comédien(ne)s, etc.) ;
les producteurs (festivals, lieux, etc.) qui prennent part artistiquement au processus dès sa conception (via un accompagnement artistique ou en étant le relai d’une ou d’un artiste impliqué sur le projet). �
Les partenaires sont pris en compte en fonction de l’adresse du lieu de leur pratique professionnelle déclarée à la CITF: domicile légal de l’artiste ou siège social de l’organisme.  �
Ne sont pas considérés comme partenaires :
Les coproducteurs financiers (sans implication artistique).
Les organismes qui préachètent le spectacle.
Une même créatrice ou un même créateur impliqué en tant qu’artiste ou en tant que gestionnaire chez deux partenaires concernés par le projet.
�
Compte tenu de leur éloignement géographique et des difficultés accrues de déplacements et communications, il a été admis, par dérogation, qu’un partenaire situé en France hexagonale et qu’un partenaire français des territoires ultra-marins pouvaient constituer deux (2) entités admissibles dans les critères de la CITF, à condition que le troisième partenaire soit originaire d’un autre pays de l’espace francophone (pays membres ou observateurs de l’OIF).

Seront rendus inadmissibles :

les dossiers qui ne respectent pas les règles des trois partenaires de pays différents sur deux continents, notamment si ces derniers ne sont pas considérés comme partenaires au sens de la CITF;
les dossiers qui ne respectent pas la date limite (23h59, UTC);
les demandes incomplètes;
Les projets qui ont été refusés à deux reprises dans ce programme.




Exploration / Recherche

Évaluation

• Pertinence du projet au regard des valeurs de la 
francophonie : solidarité, diversité, partage 
d’expériences, engagement, concertation.

• Qualité artistique du projet.

• Qualité de la rencontre artistique et de l’implication de 
chaque partenaire : potentiel d’échanges et de 
dialogues artistiques, apports aux pratiques artistiques 
des participant(e)s.

Artistique : 60 %

Retombées : 20 %

Faisabilité : 20 %

Réalisme des prévisions budgétaires, 
équilibre financier et valeur de l’engagement 
technique et financier des partenaires (s’il y 
a lieu).

Presenter Notes
Pour qu’un projet soit retenu lors de l’évaluation, au moins trois (3) pays de la CITF doivent considérer le projet et s’engager à le soutenir financièrement.

À valeur égale, les projets qui contribuent à la diversité et à l’équité des genres seront priorisés ainsi que ceux incluant une rémunération juste et équitable des partenaires.
�
La CITF est attentive aux enjeux de développement durable et encourage les équipes à développer une démarche écoresponsable.

La somme attribuée ne doit pas être dédiée à un poste précis et couvre notamment une partie des coûts des frais de déplacement et d’intendance qu’entraîne l’obligation de trois (3) partenaires dans trois (3) pays sur deux (2) continents. 
La subvention accordée peut s’appliquer à une partie ou à l’ensemble des activités décrites par l’organisme demandeur dans sa demande.

Le montant maximal de la subvention est de 5 000 €.
�



Création
Circulation

Explication du programme

L’empreinte © Cathy Lebrun



Objectifs
Création / Circulation

• Susciter la collaboration entre trois partenaires artistiques internationaux.

• Encourager la reprise de spectacles existants, coproduits par des partenaires selon les règles en vigueur et les 
amener vers d’autres publics ou d’autres territoires pour mieux faire circuler le travail des artistes de théâtre, 
créatrices et créateurs de la francophonie.

• Favoriser la concrétisation de projets de création, de production et de diffusion pouvant inclure des phases de 
recherche, d’écriture, de répétition et de présentation aux publics.

 Les projets soumis doivent constituer une expérience singulière dans le parcours de celles et 
ceux qui les portent, faire évoluer leur pratique ou avoir un effet structurant sur les partenaires.

Presenter Notes
Pour de la circulation, un spectacle non soutenu à la création par la CITF pourra être exceptionnellement considéré, à condition de prouver que les critères d’admissibilité étaient bien remplis au moment de la création.
��



Admissibilité
Création / Circulation

• 3 partenaires artistiques
⚬ dont au moins 2 compagnies.

• Au moins 2 partenaires (incluant le demandeur ou la 
demandeuse principale) doivent être des organismes ou 
associations à but non lucratifs légalement constitués.

• Les partenaires sont originaires de 3 pays de l’espace 
francophone (pays membres ou observateurs de 
l’Organisation internationale de la Francophonie).

• Les partenaires sont répartis sur au moins 2 continents.

1/2
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Presenter Notes
Encore une fois, les partenaires sont pris en compte en fonction de leur adresse administrative déclarée à la CITF. Compte tenu de leur éloignement géographique et des difficultés accrues de déplacement et communications, il a été admis, par dérogation, qu’un partenaire situé en France hexagonale et les partenaires français des territoires ultra-marins pouvaient constituer deux (2) entités admissibles dans les critères de la CITF, à condition que le 3e partenaire soit originaire d’un autre pays de l’espace francophone (pays membres ou observateurs de l’OIF). 

De même, deux (2) partenaires français des territoires ultra-marins peuvent s’associer avec un troisième partenaire d’un autre pays que la France hexagonale, à condition que deux (2) continents soient bien représentés.

Ne sont pas considérés comme partenaires :
les coproducteurs financiers (sans implication artistique);
les organismes qui préachètent le spectacle;
une même créatrice ou un même créateur impliqué en tant qu’artiste ou en tant que gestionnaire chez deux partenaires concernés par le projet.

Un même projet peut faire l’objet de plusieurs demandes successives pour des phases différentes de recherche, de création et de circulation du spectacle créé.



Admissibilité
Création / Circulation

La création doit avoir lieu entre mai 2026 et 
décembre 2026 et être programmée pour un 
minimum de 4 représentations pendant cette 
période.

L’œuvre existante doit bénéficier d’une tournée 
d’un minimum de 10 représentations entre mai 
2025 et décembre 2026.

2/2

Aide à la création Aide à la circulation

 Une compagnie ou un(e) artiste en provenance des territoires ultra-marins peut être considéré comme un 
partenaire à part entière.

Presenter Notes
Suite à une première aide pour la création d'un spectacle, puis-je introduire un nouveau dossier pour la circulation du spectacle ?

Oui, il est possible d’introduire plusieurs demandes successives pour un même projet en fonction des différentes phases de création et de circulation. Il est même parfois préférable de fractionner les phases et les demandes associées afin de permettre l’octroi de subventions sur plusieurs années budgétaires. 

Seront rendus inadmissibles :

les dossiers qui ne respectent pas la date limite (23h59, UTC);
les demandes incomplètes.
Les projets qui ont été refusés à deux reprises dans ce programme.
les dossiers qui ne respectent pas les règles des trois partenaires de pays différents sur deux continents, notamment si ces derniers ne sont pas considérés comme partenaires au sens de la CITF;

��



Création / Circulation

Évaluation
Artistique : 50 %

• Importance de la diffusion projetée : nombre 
de représentations, réputation et implication 
des lieux d’accueil, publics et territoires visés 
pour de la circulation.

• Pertinence du projet au regard des valeurs de 
la francophonie (solidarité, diversité, partage 
d’expériences, engagement, concertation).

Retombées : 30 %

Faisabilité : 20 %
• Réalisme des prévisions budgétaires, équilibre 

financier et valeur de l’engagement technique 
et financier des partenaires (s’il y a lieu).

• Qualité artistique du projet.

• Qualité de la rencontre artistique et de 
l’implication de chaque partenaire : potentiel 
d’échanges et de dialogues artistiques, apports 
aux pratiques artistiques des participant(e)s.

Presenter Notes
Pour qu’un projet soit retenu lors de l’évaluation, au moins trois (3) gouvernements de la CITF doivent considérer le projet et s’engager à le soutenir financièrement.�
À valeur égale, les projets qui contribuent à la diversité et à l’équité des genres seront priorisés ainsi que ceux incluant une rémunération juste et équitable des partenaires.
La CITF est attentive aux enjeux de développement durable et encourage les équipes à développer une démarche écoresponsable.

La subvention demandée à la CITF ne peut constituer qu’une participation financière d’appoint inférieure ou égale à 30% du budget global pour de la création et 50% pour de la circulation. 

La somme attribuée ne doit pas être dédiée à un poste précis, mais couvre notamment une partie des surcoûts des frais de déplacement et d’intendance qu’entraîne l’obligation de trois (3) partenaires dans trois (3) pays sur deux (2) continents.
�Le montant maximal de la subvention est de 25 000 €.�



Des Guerrières  © Derviche Diffusion

Trucs et
astuces

Conseils pour le dépôt d’une demande



Exploration / Recherche

• Présentez le sujet de votre recherche.
• Quelle urgence guide votre envie de le fouiller?

• Dites comment vous travaillerez.
• Décrivez la manière par laquelle vous entrerez 

dans cette recherche.
• Expliquez les différentes étapes que vous 

franchirez pendant cette phase de travail. 

Pourquoi?

Comment?

• Racontez l'origine de la rencontre.
• Qu’est-ce qui a déclenché un désir de 

collaboration?

Qui?
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Soyez concis, clair et direct. 
Évitez le ton marketing.

Exploration
Recherche

Presenter Notes

Sur le récit de la rencontre : à quel endroit a-t-elle eu lieu? À quel moment des démarches artistiques respectives? Pourquoi avez-vous eu envie de collaborer? Où vous reconnaissez-vous, où vous complétez-vous? La collaboration vous amènera-t-elle à une rupture ou une évolution de vos pratiques habituelles?
Sur la présentation du propos : Bien présenter le sujet de la démarche, le propos qui sera exploré. Pourquoi est-il important pour vous? Comment entre-t-il dans vos démarches artistiques respectives? Pourquoi y a-t-il une urgence d’en parler?
Décrire les étapes de travail. Fournir un échéancier avec des dates.
 
Sur la description de la démarche de travail : En Exploration et recherche : Quelles sont les manières de travailler prévues? En laboratoire? A distance? Inclusion de la population locale? Pour permettre au jury de visualiser le projet.
Qui est le public cible, à qui s’adresse le spectacle? Soyez précis et généreux dans les informations partagées.
�
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Création / Circulation

• Comment comptez-vous réaliser ce projet? 
Quel sera votre processus de création?

• À qui s'adresse ce projet? Quel est votre 
public?

• Présentez un échéancier de travail 

Parlez de la démarche

• Présentez votre équipe, vos partenaires, vos 
complices de création

• Pourquoi ce projet est important pour vous?

Racontez l’origine du projet

Soyez concis, clair et direct. 
Évitez le ton marketing.

Création
Circulation

Presenter Notes

Bien présenter votre équipe et vos partenaires.
Sur la présentation du propos : Bien présenter le sujet de la démarche et du projet de création ou de circulation. Pourquoi est-il important pour vous? Comment entre-t-il dans vos démarches artistiques respectives? Pourquoi y a-t-il une urgence d’en parler?
Décrire les étapes de travail. Votre processus de création. Si vous avez déjà effectué des étapes préalables, détaillez un peu celles-ci.  Quel est votre public et comment allez-vous le rencontrer ?
Fournir un échéancier avec des dates.
 
Sur la description de la démarche de travail : En Création et circulation : De qui est composée l’équipe, Comment le projet sera-t-il réalisé, quelles stratégies seront mises en place pour réussir soit la création soit la circulation du spectacle?
Qui est le public cible, à qui s’adresse le spectacle? Soyez précis et généreux dans les informations partagées.
�



Liens utiles

citf-info.net
       programmes
       conseils de rédaction

Conseils
de 
rédaction

Presenter Notes
- Prendre connaissance le plus tôt possible des questions du formulaire et des documents requis pour pouvoir commencer à les rassembler dès que possible et au fur et à mesure.
- Éviter de déposer la demande à la dernière minute, prendre en compte la possibilité de problèmes technologiques.
-      Pour des projets précédemment soutenus par la CITF : s’assurer qu’il n’y a pas de rapports finaux en attente (rendrait la demande non admissible).
-      Il est possible d’écrire au secrétariat général pour poser ses questions (prendre note des heures d’ouverture sur le créneau horaire du Québec).
-      Après un refus, il est recommandé de demander les raisons du refus avant de redéposer pour un même projet.
-      Être clairs et concis dans l’argumentaire. Prendre les membres du jury par la main.
-      Les meilleures demandes sont les plus précises et concises. Ne pas déposer une demande trop volumineuse, avec des annexes qui ne sont pas nécessaires à la bonne compréhension du projet déposé.
-      Éviter à tout prix un ton marketing dans la présentation de la démarche artistique.
-      Faire attention aux redites et s’assurer de la cohérence entre les sections rédigées et les documents remis (pas de contradictions).
-      Expliquer clairement et simplement les bonnes raisons pour lesquelles votre projet devrait être soutenu en priorité (dans le cadre des objectifs de la CITF). Donner le plus d’arguments possibles.
-      Les lettres d’engagement des 3 partenaires doivent clairement manifester leur participation au projet et leurs apports. Il faut qu’on sente que leur engagement est concret. Insister sur leur apport artistique et non seulement matériel. Comment chacun va-t-il nourrir le projet artistique?
-        Lire les conseils de rédaction et la foire aux questions sur le site de la CITF avant de contacter le secrétariat général.
�



Liens utiles

citf-info.net
       programmes
       foire aux questions

Foire
aux
questions



La demande doit être remplie en ligne et rédigée de façon détaillée, 
à partir des formulaires accessibles sur le site Internet de la CITF : 
citf-info.net

31 mars 2026
23h59 UTC

Date limite de dépôt

Presenter Notes
En amont de la date de tombée : 

Prenez connaissance des questions du formulaire le plus tôt possible
Prenez connaissance des documents requis et rassemblez-les au fur et à mesure
Pour ceux qui ont déjà été financés par le passé, par la CITF, assurez-vous d'avoir transmis vos rapports finaux. En l’absence de ce rapport, les partenaires impliqués ne pourront prendre part à une nouvelle demande. 
�
Conseils :�
Évitez de déposer votre demande à minuit moins une; cela vous évitera de faire face à un bug technologique.
�



Pays et territoires Heure locale de dépôt Fuseau horaire

Saskatchewan (Canada) 17h59 (31 mars) UTC -6

Québec (Canada), Guadeloupe, Haïti 19h59 (31 mars) UTC -4

Sénégal, Côte d'Ivoire 23h59 (31 mars) UTC 0

République du Congo, Ouest de la RDC (Kinshasa, Matadi) 00h59 (1er avril) UTC +1

France (Paris, Monaco), Belgique (Bruxelles), Luxembourg, Suisse 01h59 (1er avril) UTC +2

Madagascar, Est de la RDC (Goma, Bukavu, Lubumbashi) 02h59 (1er avril) UTC +3

Réunion, Maurice 03h59 (1er avril) UTC +4

31 mars 2026
23h59 UTC

Date limite de dépôt



Commission 
internationale du 
théâtre 
francophone

focuscitf@gmail.com

citf-info.net

À vos 
projets! CITF Commission 

Internationale du 
Théâtre Francophone

citf_theatre

Presenter Notes
Si vous avez des questions, rappelez-vous que le Secrétariat général est basé à Québec (Canada) : ses heures d'ouverture sont de 9h à 16h30, soit 15h à 22h30 (Heure France)



Des 
questions?
citf-info.net

Commission 
internationale du 
théâtre 
francophone

Paroles d’eau © Théâtre Motus
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